
SAISON 2025-2026

PLANTEZ DES HAIES !  
PROTÉGEZ VOS TERRES, 

À PARTIR DE 1€ / MÈTRE
avec le soutien d’Ouest Aveyron Communauté

© Patrice Geniez

Protection des sols

Stockage de l’eau

Biodiversité
Pr

ot
ec

tio
n 

cli
m

at
iq

ue



Projet Alimentaire Territorial
Un Projet Alimentaire Territorial (PAT) pour tous
Le PAT Bien Manger en Ouest Aveyron vise à garantir une 
alimentation saine, locale et durable pour tous. Il rassemble les acteurs 
du territoire (agriculteurs, artisans, collectivités, associations, citoyens) 
pour construire ensemble un système alimentaire résilient et solidaire.

Les axes du PAT
Ce projet est né d’une concertation en 2019 entre les différents 
acteurs du territoire. Il s’articule autour de 4 axes structurants :

AXE 1
Assurer le maintien 
des exploitations 
agricoles et l'accès 
au foncier

AXE 2
Structurer les filières

du territoire
en développant

les métiers et
les compétences

AXE 3
Développer 
des débouchés 
pour les productions 
locales

AXE 4
Sensibiliser et garantir
l'accès à l’alimentation

durable

Dans le cadre du premier axe, Ouest Aveyron Communauté souhaite 
aider les agriculteurs et les propriétaires agricoles en finançant la 
plantation de haies sur le territoire, en complément des dispositifs 
existants.
Ce dispositif se fait en partenariat avec l’association Arbres, Haies, 
Paysages d’Aveyron.



Le soutien d’OAC à la 
plantation de haies
OAC et l’association Arbres, Haies et Paysages (AHP) financent et 
réalisent :

 A Une visite conseil sur site pour définir le projet de plantation et sa 
composition

 A La mise à disposition de jeunes plants d’espèces locales, du 
paillage biodégradable et des protections faunes sauvages

 A L’accompagnement technique du projet incluant 2 formations 
collectives & le suivi de la haie sur 3 ans (5 ans en option)

Le porteur de projet :

 A Participe financièrement
 A Réalise les travaux de préparation du sol (décompactage & 
affinage), la plantation, la pose du paillage & des protections

 A Entretient sa plantation et garantit sa pérennité dans le temps

ANNÉE
LE PORTEUR 
DE PROJET

L’ASSOCIATION
ÉTÉ

AUTOMNE

HIVER
Travail du sol

Pose paillage 
toile & film

Plantation & 
protection

Pose paillage fluide

Visite projet

Livraison paillage
film / toile 

Livraison paillage
fluide 

Avant fin
février

Avant début 
décembre

Formation plantation 
Livraison des plantes

PRINTEMPS

Avant 
mi-mars

Contre-visite

AUTOMNE

HIVER

Formation taille & recépage
Livraison des regarnis

Avant fin
février

Envoi photo 
plantation

Débroussaillage
Arrosage

Retour 
fiche regarnis

Recépage & plantation 
regarnis



Les conditions d’éligibilité
 A  Être agriculteur (locataire ou propriétaire) ou propriétaire de 
foncier agricole

 A  Avoir un projet d’au moins 100 plants de haies à réaliser en zone 
rurale (soit 50m en haie double ou 100m en haie simple)

Tarifs de plantation
L’association Arbres, Haies, Paysages 
d’Aveyron accompagne chaque 
année les propriétaires fonciers 
désireux de planter des haies en 
Aveyron. 

OAC apporte un soutien financier 
supplémentaire afin d’abaisser le 
reste à charge pour les porteurs 
de projets. Ainsi, sur son périmètre 
d’actions, les tarifs proposés sont les 
suivants :

Haie double 
Supérieure à 50m

1,5€/PLANT SOIT 1,5€/M

Haie simple 
entre 100 et 300m 1€/PLANT SOIT 2€/M

S’ajoute à cette participation, l’adhésion à l’association pendant 3 ans (60€ 
la première année, 20€/an les suivantes).
Les clôtures restent à la charge du porteur de projet.
En comparaison, le coût de la plantation hors subvention varie entre 8€ et 
10€/mètre.

Courant 2025, le Pacte de la Haie aidera également la plantation de 
haies sur le territoire. Selon les conditions d’éligibilités, nous vous 
proposerons l’aide la plus avantageuse pour vous.

Contacts
 A PAT Ouest Aveyron Communauté  
06.88.22.34.45 – pat@ouestaveyron.fr 

 A Steven COULON – AHP12  
06.81.27.02.75 – coulon.ahp12@gmail.com

www.arbreshaiespaysagesdaveyron.fr | www.ouestaveyron.fr 

Partenaires financiers du programme 
départemental.


